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Généralités sur 

la RDC 

• Le deuxième plus grand pays en Afrique 

• Avec la troisième plus importante 

population en Afrique 

• Doté des formidables ressources 

naturelles 

• Traversé des séries des conflicts: 1996 – 

2003, qui ont fait environ 6 millions des 

morts  

• 70 % de la population vit dans la 

pauvreté totale 

• Le taux de chomage s’éleve à plus de 

85% 

 



Economie de la RDC 

• Dominée par le secteur primaire: 

agriculture, exploitation forestière, et 

l’industrie extractive 

• Le pays est doté des richesses minières 

importantes: or, diamant, coltan, cobalt 

etc. 

• La plupart d’activités économiques se 

passe dans le secteur informel et n’est pas 

capturée dans le PIB 

 



Les Forêts et la 

Biodiversité 

• 58 % du territoire national est couvert par la 

forét, environ 145 million d’hectares - riche de 

plus de 1000 espèces des plantes, des centaines 

d’espèces des mammifères, reptiles, 

amphibiens, etc. 

• Les forêts Congolaises sont la deuxième plus 

grande étendue forestière tropicale au monde 

après l’amazonie. 

• Les forêts congolaises sont classées 5è dans le 

monde concernant la diversité biologique des 

plantes et animales 

• Elles comptent 5 sites de patrimoine mondiale 

naturel - plus que le reste du tout le continent 

Africain combiné. 

 

 



Les Communautés 

Forestières 

• Plus de 40 million des Congolais dependent des 

forêts, y compris les peuples autochtones 

• Ces communautés comptent au délà de 200 

langues locales differentes  

• Avant l’époque Coloniale, la plus part des 

communautés forestières vivaient dans des 

communautés qui s’auto-gouvernaient - dans 

des royaumes et d’autres systèmes coutumiers. 

• Même jusqu’aujourdhui, la plupart des 

communautés gouverne les affaires 

quotidiennes et gère leurs terres et forêts avec 

des lois coutumières 

• La plupart des ces communautés forestières 

vivent dans la pauvreté extrême. En fait, elles 

sont les plus pauvres des pauvres. 

 



Paradoxe! 

 

• Extrême pauvreté des communautés au 

Milieu des grandes richesses du pays! 

 



Cadre Légal pour 

le CLIP en RDC 

• Le droit au CLIP est bien établi dans les 

lois internationales des droits humains 

• La RDC est partie, et signataire de la 

plupart des conventions internationales 

et régionales qui protègent le droit au 

CLIP 

• Mais la legislation Congolaise n’inclut pas 

encore des provisions en faveur de la 

mise en application du CLIP 

 



Legislation Congolaise 

• La Constitution 

• La Loi Foncière Générale de 1973 

• Le Code Forestier de 2002 

• Le Code Minier de 2002  

 



Atténuation du 

Changement 

Climatique  

• 10 à 30 milliards metriques de tonnes de 

Carbone 

• Focus sur les efforts pour la REDD et/ou la 

REDD+ 

• Le processus REDD en RDC est presenté 

comme un bon example pour le Bassin du 

Congo 

• Les contraintes dans les capacités sont un 

facteur limitant dans la mise en oeuvre 

• Les sauvergardes sociales sont une 

composante clé, mais ne sont pas en place 

• Malgré cela le plan d’Investissement PIF est 

déjà approuvé 

 



Les Initiatives et 

Projets Pilotes 

REDD+ 

• Plus de 500 millions de dollars 

Americain sont dediés aux activités 

relatives à la REDD et à la conservation 

en RDC 

• Très peu de ces fonds cible 

specifiquement les communautés 

• Les Types des Projets REDD: 

• Les bénéfices potentiels aux 

communautés sont énormes, mais … 

• FPP et ses partenaires locaux ont 

identifié à peu près 20 projets REDD+ 

ciblant les communautés 

 



FPP Soutien les 

Communautés en RDC 

pour leur implication dans 

les Processus REDD+ 

• Information 

• Formation / Renforcement des Capacités 

• Appui Légal 

• Cartographie Participative 

• L’engagement des communautés avec les 

dirigeants des Projets REDD+ 

• Inverstissements pour le Développement 

Economique  

 



LE CLIP: UN DROIT 

• Le CLIP n’est pas un 

instrument, une méthode ou 

une approche – Il est un 

Droit Légalement Protegé. 

• Le CLIP est un facteur clée 

pour la réussite de la 

REDD+. 

 


